
 

Québec, le 27 juillet 2016     Par Courriel 

 
 
 

 

 

 

 

Re : Demande d’accès à l’information au Musée national des beaux-arts 

du Québec 

 
 
 
 
Vous nous avez transmis une demande d’accès à l’information par courriel du 26 
juillet 2016 visant à obtenir les informations suivantes :  
 
- Le nombre total d’employés de notre organisation ayant reçu un boni lié au 

rendement ou à la performance pour l’année 2015-2016 
- Le nombre d’employés de notre organisation, par catégorie d’emploi, ayant reçu 

un boni pour l’année 2015-2016,  
- La somme totale des bonis versés à nos employés en 2015-2016, 
- La somme des bonis versés aux employés en 2015-2016, par catégorie d’emploi 
- La valeur moyenne du boni versé à un employé en 2015-2015, par catégorie 

d’emploi. 
 
Nous vous informons par la présente qu’aucun boni n’a été versé à un employé du 
Musée national des beaux-arts du Québec pour l’année 2015-2016. 
 
Conformément à l’article 51 de la Loi, nous vous informons que vous pouvez 
demander la révision de cette décision auprès de la Commission d’accès à 
l’information. Nous joignons en annexe copie d’une note explicative concernant vos 
recours. 
 
 
Veuillez agréer nos salutations distinguées. 
 
 
La responsable de l’accès à l’information, 
 
 
 
MICHÈLE BERNIER 
Conseillère juridique  
 
p.j. Avis de recours 


